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Affaire C-503/10

Evroetil AD

contre

Direktor na Agentsia «Mitnitsi»

(demande de décision préjudicielle,  
introduite par le Varhoven administrativen sad)

«Directive 2003/30/CE — Article 2, paragraphe 2, sous a) — Notion  
de bioéthanol — Produit obtenu à partir de la biomasse, ayant une teneur en alcool  
éthylique supérieure à 98,5 % et non dénaturé — Pertinence de l’utilisation effective 

en tant que biocarburant — Règlement (CEE) no 2658/87 — Nomenclature 
combinée — Classement tarifaire du bioéthanol en vue de la perception de droits 
d’accises — Directive 2003/96/CE — Produits énergétiques — Directive 92/83/

CEE — Articles 20, premier tiret, et 27, paragraphe 1, sous a) et b) — Notion 
d’alcool éthylique — Exonération de l’accise harmonisée — Dénaturation»

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 21 décembre 2011  .   .   .   .   .   .   .    	 I - 14209

Sommaire de l’arrêt

1.	 Environnement — Promotion de l’utilisation de biocarburants ou d’autres carburants re
nouvelables dans les transports — Directive 2003/30 — Bioéthanol — Notion
[Directive du Parlement européen et du Conseil 2003/30, art. 2, § 2, a)]
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2.	 Dispositions fiscales  — Harmonisation des législations  — Droits d’accise  — Directive 
92/83 — Alcools et boissons alcoolisées — Alcool éthylique — Notion
[Directive du Parlement européen et du Conseil 2003/30, art. 2, § 2, a); directive du Conseil 
92/83, art. 19, § 1]

1.	 La définition du bioéthanol figurant à 
l’article  2, paragraphe  2, sous  a), de la 
directive 2003/30, visant à promouvoir 
l’utilisation de biocarburants ou autres 
carburants renouvelables dans les trans
ports, doit être interprétée en ce sens 
qu’elle inclut un produit qui est notam
ment obtenu à partir de la biomasse et 
qui présente une teneur en alcool éthy
lique supérieure à  98,5 %, dès lors qu’il 
est mis en vente en tant que biocarburant 
pour le transport.

(cf. point 47, disp. 1)

2.	 Le droit de l’Union doit être interprété en 
ce sens qu’un produit, qui présente une 
teneur en alcool éthylique supérieure 
à  98,5 % et qui n’a pas été dénaturé sui
vant un procédé de dénaturation expres
sément prévu, doit se voir appliquer le 

droit d’accise prévu à l’article  19, para
graphe  1, de la directive 92/83, concer
nant l’harmonisation des structures des 
droits d’accises sur l’alcool et les bois
sons alcooliques, quand bien même il est 
obtenu à partir de la biomasse suivant 
une technologie différente de celle utili
sée pour la production d’alcool éthylique 
d’origine agricole, contient des subs
tances le rendant impropre à la consom
mation humaine, satisfait aux exigences 
prévues par le projet de norme euro
péenne pr EN 15376 pour le bioéthanol 
utilisé en tant que carburant et répond  
éventuellement à la définition du bio
éthanol figurant à l’article  2, para
graphe 2, sous a), de la directive 2003/30, 
visant à promouvoir l’utilisation de bio
carburants ou autres carburants renou
velables dans les transports.

(cf. point 66, disp. 2)
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